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Idées

LE POINT DE VUE DE
MICHEL GODET

Le contrat première embauche :
une fausse bonne idée…

ne bonne idée que l’on veutU imposer, c’est une mauvaise
idée, et si, en plus, l’idée n’est pas
trèsbonne,alors il estpréférablede
la retirer. Le contrat première em-
bauche (CPE) ne trouve guère de
défenseurs car il ne ré-
pond pas aux vraies
questions posées par le
chômage des jeunesqui
se situent aux extrêmes
de l’échiquier scolaire :
les jeunesen échec, sor-
tis de l’école sans par-
chemin, difficilement
employablesenl’état,et
ceux, détenteurs d’assi-
gnats universitaires,
trop diplômés pour les
emplois offerts. Pour
comprendre, il faut revenir sur les
chiffres clefs de l’éducation et du
chômage des jeunes.

Le chômage des jeunes (24 %)
interpelle mais ce chiffre impres-
sionne moins quand il est ramené à
la proportion de jeunes actifs dans
l’ensemblede laclassed’âgede16à
25 ans (moins de un sur trois en
France aujourd’hui). Sur cent
jeunes dans la rue il n’y a effective-
mentquehuitchômeurs.Lesautres
étudientousontdéjàenemploi.Les
enquêtes du Cereq (Centre
d’études et de recherches sur les
qualifications) montrent que 45 %
des jeunes sortent du système sco-
laireavecundiplômedusecondaire

(CAP, bac), 37 % avecun diplôme
de l’enseignement supérieur et
18 % sans aucun diplôme. Parmi
ces 150.000 jeunes en situation
d’échec scolaire qui se présentent
surlemarchédutravail,unbontiers

ne maîtrise pas cor-
rectement les savoirs
debase : lire,écrireet
compter. Ils ont dé-
croché de l’école dès
la sixième au profit
de l’école de la rue.

Le taux de chô-
mage élevé des
moinsde 25 ans pro-
vient essentielle-
ment de ces 18 % de
jeunes qui vivent
l’école comme un

lieu d’échecet d’exclusion : prèsde
40 % de ces jeunes, qui sortent de
l’école sansacquisminimumet que
la société ne sait pas intégrer, sont
au chômage. Lalutte contre lechô-
mage des jeunes devrait commen-
cer par tarir sa source : l’échec sco-
laireet l’incapacité de notresociété
(parents, enseignants, éducateurs
sociaux) à transmettre les savoirs,
les valeurs et les comportements
élémentaires indispensables pour
l’autonomie, l’épanouissement, la
sociabilité et l’employabilité des in-
dividus. Le CPE ne vise pas cette
catégoriede jeunesenéchecd’inté-
grationsociale ; il viseà encourager
la première embauche des jeunes

diplômés sans expérience par une
meilleure flexibilité. Les patrons
n’ontpasbesoindecelapour tester
les jeunes :lesstages,l’alternanceet
lesCDDoul’intérimsontautantde
passerelles qui conduisent au fa-
meuxCDI.Lameilleuredessécuri-
tés, c’est la compétence et celle-ci
passe par l’insertion profession-
nelle et l’implication personnelle.

Lechocdémographiquevacom-
plètement changer la donne : la
relèvedeceuxquipartentn’estplus
assurée par les jeunes qui arrivent.
Aussi, le jeune qui sera normale-
ment éduqué et qui voudra travail-
ler n’aura que l’embarras du choix
et les entreprises vont convoiter les
jeunes, devenus rares, avant même
la sortie des écoles en leur disant :
vous voulez un diplôme pour un
emploi ? Venez chez moi, vous au-
rez l’emploi rémunéré tout de suite
et obtiendrez le diplôme en valida-
tiondesacquisde l’expérience. Ilva
en résulter une désaffection pour
l’enseignementsupérieurlongquia
distribué des assignats universi-
taires. Si le taux de chômage baisse
avec le niveau de diplôme, l’écart
est de moins enmoins significatif, il
se retourne même au-delà de bac
+ 2 : le tauxdechômagedesbac+ 5
est de deux points supérieur. Les
employeurs ne veulent pasembau-
cher des aigris et des frustrés de la
course au diplôme, ils veulent des
gens bien dans leur peauqui seront

rémunérés en fonction de leur ta-
lents sur le terrain et non d’un
parchemin quidonnerait « undroit
à un emploi stable », comme le
réclament lessyndicats étudiants. Il
faut dire la vérité aux jeunes, il y a
desfilièressansdébouchésetl’onva
manquerdeprofessionnelsdansles
services aux personnes, dans la
santé, le bâtiment...

Enfin, il ne faudrait pas jeter le
bébé du CNE (contrat nouvelles
embauches) avec l’eau du bain du
CPE. Le CNE concerne toutes les
embauches des entreprises de
moins de vingt salariés sans discri-
mination d’âge. Ces dernières re-
présentent 96 % du totaldesentre-
prises et comptent pour 40 % de
l’emploi marchand. Ces cinq der-
nières années, elles ont vu leur
emploi augmenter de 20 %. Le
CNE leur permet de prendre le
risquede l’embauchepourréveiller
les centaines de milliers de projets
dormants qui autrement reste-
raient dans lestiroirs.LeCPEn’ap-
porte riende plusaux petites entre-
prisespar rapport auCNE, accepté
bon gré mal gré par les syndicats.
Dommage que le gouvernement
n’ait pas eu l’idée d’étendre tout
simplementleCNEauxentreprises
de 20 à 50 personnes et le tour était
joué.Maisonnerefaitpas l’histoire.
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